
Groupe 4 – En quoi la révocation de l’Édit de Nantes traduit-elle la volonté du roi d’imposer son autorité et l’unité 
religieuse du royaume ? 
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Vocabulaire 
Édit de Nantes (1598) : texte qui accorde une tolérance religieuse aux protestants. 

Révocation (1685) : décision du roi d’annuler cet édit. 

Tolérance religieuse : acceptation de plusieurs religions dans un même État. 

Unité religieuse : volonté d’imposer une seule religion dans le royaume. 

Raison d’État : principe selon lequel l’intérêt de l’État justifie les décisions politiques.

Consigne : Répondez aux questions en prenant des notes et rédigez un texte d’environ 10 à 15 
lignes afin de répondre à la problématique de l’étude de cas.  Vous utiliserez le site du château de 

Versailles librement. Vous devrez également choisir un des membres du groupe afin de présenter une 

réponse très synthétique et claire (5min maximum), au groupe classe, en deuxième séance. 

Capacité travaillée par le groupe : coopérer et mutualiser, utiliser les outils numériques, analyser et 

comprendre un document, rédiger une réponse organisée, pratiquer l’oral.  

Temps donné 1H - niveau de l’étude de cas - apprenti historien 
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Questions guidées 

1. Que décide le roi dans la révocation de l’Édit de Nantes ? 

2. Comment les protestants sont-ils traités dans le document 3 ? 

3. Quelles sont les conséquences de la révocation visibles sur la carte ? 

4. Comment ces documents montrent-ils que le roi cherche à imposer l’unité religieuse ? 

5. En quoi la révocation de l’Édit de Nantes montre-t-elle la puissance mais aussi les limites 

du pouvoir royal ? 

Pensez à aller voir le groupe sur Vauban  
(Protestant qui a critiqué la révocation de l’Edit de Nantes) 




